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Communiqué de presse 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - ENVIRONNEMENT 

La nouvelle STEP s’installera au Lavasson 

Gland, le 30 juin 2021 – Le site du Lavasson a été retenu par la Ville de Gland pour la réalisation de 
la nouvelle STEP. L'Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la Côte (APEC) 
lancera, cet été déjà, un concours de projets pour un groupement d'architectes et d'architectes-
paysagistes. 

À la suite de l'abandon du projet de STEP régionale unique (Nyon-Gland) le 4 février dernier, une 
nouvelle étude pour la recherche d’un site a été menée par un bureau d’urbanisme indépendant sur 
le territoire glandois pour la réalisation d’une nouvelle station d'épuration pour les besoins de l’APEC, 
regroupant 21 communes. Un Comité de pilotage (COPIL), composé de membres du Comité de 
direction de l'APEC, de la Municipalité de Luins en sa qualité de voisine immédiate des sites proposés, 
et de la Municipalité de Gland, a été constitué pour le suivi de l'étude (validation des critères, 
discussions sur les sites, etc.).  

Neuf sites ont été présélectionnés, puis deux d’entre eux ont été identifiés pour recevoir la nouvelle 
STEP : le site de Montoly, à proximité de la zone industrielle "En Plannaz", et le site du Lavasson, déjà 
identifié dans le cadre de la STEP régionale unique. Se basant sur la position des membres du COPIL et, 
après une pesée des intérêts, c’est le site du Lavasson que la Municipalité de Gland a retenu pour 
l'élaboration du plan d'affectation relatif à la nouvelle STEP.  

Un concours de projets visant une bonne intégration paysagère et architecturale des bâtiments sur le 
site sera lancé courant juillet 2021 par l'APEC. Un jury composé de professionnels (paysage, épuration 
des eaux, environnement, etc.), de spécialistes-conseils et de représentants politiques des 
Municipalités de Gland et de Luins, analysera les projets reçus. Le concept proposé par le lauréat du 
concours sera retranscrit dans le plan d'affectation. Une présentation publique des projets sera 
organisée d'ici la fin de l'année 2021. 
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